
 
 

PREFECTURE DU RHONE 
PREFECTURE DE L’ISERE 
PREFECTURE DE L’AIN 

 
 
 
 
Arrêté n° 2005-4429 du 22 septembre 2005 portant approbation du Plan 
d’Exposition au Bruit de l’aérodrome de Lyon- Saint-Exupéry 
 
 
 
 
Le préfet de la Région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, Officier dans l’ordre de la légion d’honneur, 
Le préfet de l’Ain, Chevalier dans l’Ordre de la Légion d’Honneur, 
Le préfet de l’Isère, Chevalier dans l’Ordre de la Légion d’Honneur,  
 
 
 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L147-1 à L147-8 et R147-1 à R147-11 portant 
dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes ; 
 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 123-1 à L 123-16  et L 571-11 à L571-13 ; 
 
Vu le code de l’Aviation Civile et notamment ses articles L 227-1 à L 227-9 
 
Vu le décret n° 87-339 du 21 mai 1987 définissant les modalités de l’enquête publique relative aux plans 
d’exposition au bruit des aérodromes ; 
 
Vu le décret n°87-341 du 21 mai 1987 modifié par les décrets n°88-199 du 29 février 1988, n°2000-127 
du 16 février 2000 et n°2000-1079 du 11 octobre 2004 relatif aux commissions consultatives de 
l’environnement des aérodromes ; 
 
Vu le décret n°2002-626 du 26 avril 2002 fixant les conditions d’établissement des plans d’exposition au 
bruit et des plans de gêne sonore des aérodromes et modifiant le code de l’urbanisme ;  
 
Vu l’Avant Projet de Plan de Masse (APPM) de l’aérodrome de Lyon Saint Exupéry approuvé par 
décision du ministre de l’équipement, des transports et du logement du 30 juin 1999 ; 
 
Vu le plan d’exposition au bruit (PEB) en vigueur, approuvé par arrêté interpréfectoral Ain/Isère/Rhône 
du 28 juin 2002 ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral Ain/Isère/Rhône du 23 décembre 2003 prescrivant la révision du PEB de 
l’aéroport de Lyon-Saint Exupéry ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral Ain/Isère/Rhône du 5 février 2004 portant application anticipée des 
dispositions de l’article L 147 –5 du code de l’urbanisme, concernant les zones C et D du PEB de 
l’aéroport de Lyon-Saint Exupéry ; 
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Vu les avis de la commission consultative de l’environnement de l’aéroport de Lyon-Saint Exupéry du 2 
décembre 2003 sur le choix des indices délimitant les zones B et C du PEB, et du 25 juin 2004 sur le 
projet de PEB; 
 
Vu les délibérations des conseils municipaux de Balan, Dagneux, La Boisse, Montluel,  Nievroz, Thil, 
Colombier-Saugnieu, Genas, Jonage, Jons, Meyzieu, Pusignan, Saint-Bonnet de Mure, Saint-Laurent de 
Mure, Saint-Pierre de Chandieu, Beauvoir de Marc, Bonnefamille, Diémoz, Grenay, Heyrieux, 
Janneyrias, Saint-Georges d’Espéranche, Saint-Quentin Fallavier, Satolas et Bonce, Valencin et Villette 
d’Anthon, en dates respectivement du 26 janvier 2004, 27 février 2004, 30 janvier 2004, 9 mars 2004, 
29 janvier 2004, 6 février 2004, 12 février 2004, 12 f évrier 2004, 27 janvier 2004, 29 janvier 2004, 12 
février 2004, 26 janvier 2004, 26 février 2004, 28 janvier 2004, 27 janvier 2004, 27 février 2004,27 
février 2004, 8 mars 2004, 27 février 2004, 27 février 2004, 20 février 2004, 20 janvier 2004, 1er mars 
2004, 20 février 2004, 24 février 2004, 7 janvier 2004, 
 
Vu les délibérations de la communauté de communes de Miribel et Plateau, de la communauté de 
communes de Montluel, de la communauté de communes de l’Est lyonnais, du syndicat de 
l’agglomération nouvelle de l’Isle d’Abeau, de la communauté de communes des collines du Nord 
Dauphiné, en dates respectivement du 10 février 2004, 25 février 2004, 3 février 2004, 27 avril 2004 et 
26 février 2004, 
 
Vu l’avis du 20 juillet 2004 de l’ACNUSA sur le projet de PEB ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral  du 7 octobre 2004 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique sur le 
projet de PEB du 15 novembre au 17 décembre 2004 inclus ; 
 
Vu le rapport et les conclusions du 12 avril 2005 de la commission d’enquête ; 
 
Vu l’accord exprès du 24 août 2005 du ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la 
mer ; 
 
Considérant qu’il convient de réviser le plan d’exposition au bruit afin de prendre en compte les 
nouvelles dispositions réglementaires, notamment l’utilisation de l’indice LDEN et la mise en place 
d’une zone D, 
 
Considérant qu’il convient dans les conditions fixées par la loi, de limiter l’urbanisation lorsqu’elle 
pourrait conduire à exposer de nouvelles populations aux nuisances générées par le développement de 
l’activité aérienne ou par l’extension des infrastructures de l’aérodrome, tel qu’envisagé dans l’Avant 
Projet de Plan de Masse approuvé le 30 juin 1999 par le ministre de l’équipement, des transports et du 
logement, 
 
Considérant que le choix de l’indice LDEN 62 pour la zone B et 65 pour la zone C permet, sur la base de 
prévisions réalistes de trafic aérien et de trajectoires, de maîtriser l’accroissement de la population dans 
les secteurs potentiellement exposés au bruit, tout en préservant des perspectives de développement pour 
les communes concernées,  
 
Considérant que la commune de Jonage située sur le territoire de la communauté urbaine de Lyon a 
entrepris une restructuration de son centre urbain intégrant notamment la démolition d'immeubles et leur 
reconstruction à population égale, que cette opération n'est pas terminée et qu'il convient donc de 
reporter le secteur prévu par l'article L 147-5, 5ème alinéa, 
 
Sur proposition de Messieurs les  secrétaires généraux des préfectures de l’Ain, de l’Isère et du Rhône ; 
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ARRÊTENT 
 
 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
Le plan d’exposition au bruit de l’aéroport de Lyon-Saint-Exupéry annexé au présent arrêté est 
approuvé. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le plan d’exposition au bruit concerne le territoire des communes suivantes : 
 
Département de l’Ain  Département de l’Isère Département du Rhône 
Balan Beauvoir de Marc Colombier-Saugnieu 
Bressoles Bonnefamille Genas 
Dagneux Charantonay Jonage 
La Boisse Diémoz Jons 
Montluel Grenay Meyzieu 
Niévroz Heyrieux Pusignan 
Pizay Janneyrias Saint Bonnet de Mure 
Sainte Croix Saint Georges d’Espéranche Saint Laurent de Mure 
Thil Saint Quentin Fallavier Saint Pierre de Chandieu 
 Satolas et Bonce  
 Valencin  
 Villette d’Anthon  
 
ARTICLE 3 : 
 
Le plan d’exposition au bruit comprend : 

• un rapport de présentation 
• un plan à l’échelle 1/25000ème faisant apparaître les limites des zones A, B, C et D. 

 
ARTICLE 4 : 
 
En outre, le plan d’exposition au bruit délimite, sur le territoire de la commune de Jonage, un secteur où 
des opérations de réhabilitation et de réaménagement urbain peuvent être autorisées dans les conditions 
prévues par l’article L 147-5 5ème alinéa du code de l’urbanisme. Ce périmètre est précisé sur un plan de 
détail joint au présent arrêté. 
 
ARTICLE 5 : 
 
L’indice LDEN définissant les limites extérieures de la zone A est fixé à 70. 
Les indices LDEN définissant les limites extérieures des zones B et C sont fixés respectivement à 62 et 
55. 
L’indice LDEN fixant les limites extérieures de la zone D est fixé à 50. 
 
ARTICLE 6:  
 
Le présent arrêté et le plan d’exposition au bruit sont tenus à la disposition du public, aux jours et heures 
d’ouverture habituels : 

• dans les mairies des communes visées à l’article 2, 
• aux sièges de la communauté de communes de Montluel, de la communauté de communes de 

Miribel et Plateau, du syndicat de l’agglomération nouvelle de l’Isle d’Abeau, de la 
communauté de communes Porte Dauphinoise de Lyon Satolas, de la communauté de 
communes des Collines du Nord Dauphiné, de la communauté de communes de l’Est lyonnais 
et de la communauté urbaine de Lyon, 

• dans les préfectures de l’Ain, de l’Isère et du Rhône, 
• dans les sous préfectures de Vienne et de la Tour du Pin en Isère, 
• dans les directions départementales de l’équipement de l’Ain, de l’Isère et du Rhône. 
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ARTICLE 7 :  
 
Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de l’Ain, de la 
préfecture de l’Isère et de la préfecture du Rhône. 
Une mention des lieux où l’arrêté et le plan d’exposition au bruit peuvent être consultés sera insérée dans 
deux journaux dans chacun des trois départements concernés.  
Cette mention sera également affichée dans chacune des mairies des communes citées à l’article 2 ainsi 
qu’au siège des établissements de coopération intercommunale cités à l’article 6. 
 
ARTICLE 8 :  
 
Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ain, de l’Isère et du Rhône, les sous préfets de Vienne et 
de la Tour du Pin, le directeur de l’Aviation Civile Centre Est, les directeurs départementaux de 
l’équipement de l’Ain, de l’Isère et du Rhône, les maires des communes ainsi que les présidents des 
établissements publics de coopération intercommunale précités sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
            Lyon, le 22 septembre 2005 
 
Le Préfet de l’Ain,                      Le Préfet de l’Isère,                     Le préfet de la Région Rhône-Alpes, 
Michel FUZEAU            Michel BART          Préfet du Rhône, 
        Jean-Pierre LACROIX 
 
 
 
 
 














